Ville de

Gatineau

Vous étes adepte de la chasse ala sauvagine?

Voici les zones de Gatineau ou vous étes autorises
a pratiquer ce sport en utilisant ou en déechargeant
une arbalete, un arc a fleche ou une arme a feu.

A l'est de lariviere Blanche et au sud de la route 148.
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€ Prudence!

Nul ne peut décharger son arme
a moins de 100 meétres d’'un chemin public
ou de tout batiment.

Dans les baies des Labyrinthes, Murphy et la Crique.

Avis important
Les renseignements‘présentés dans le présent document sont extraits du Reglement numéro 42-2003 concernant le maintien de
la paix publique et du bon ordre sur le territoire de la Ville de Gatineau et du Reglement sur les oiseaux migrateurs (C.R.C., ch. 1035).
Ils sont publiés a titre indicatif et ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle.




